
La demande de préinscription est enregistrée : 

• soit en rencontrant le directeur ou un responsable 

de l’établissement entre la mi-janvier et la mi-mai, 

• soit lors de la journée ″ portes ouvertes ″. 

• Au cours de la première quinzaine de juin, le conseil 
d’orientation du Collège d’origine, seul, décide du pas-
sage de l’élève en classe de seconde. 

• Cette  décision est communiquée à la famille et au lycée 

• Début avril, le lycée adresse à la famille un dossier 

administratif à compléter. 

• Fin avril, ce dossier est renvoyé à l’établissement. Le 

candidat y indique ses choix d’enseignements de dé-
termination et éventuellement d’option. 

• Début juin, au vu de la décision du Collège d’origine, 
le Lycée Sainte-Marie adresse l’avis d’admission 
définitive à la famille. 

• La famille confirme définitivement par courrier l’inscrip-

tion de l’enfant et le choix des enseignements. 

quinzaine 

dont 1h 30 
de travaux 
Pratiques  
en ½ groupe 

Français ............................................................... 4h00 
Mathématiques...................................................... 3h00 
Sciences Physiques.............................................. 3h30 
Sciences de la vie 
et de la Terre......................................................... 2h00 
L.V.1 – Anglais...................................................... 2h00 
Histoire-Géographie.............................................. 3h00 
Education Civique, Juridique et Sociale................ 1h00 
Education Physique et Sportive........................... 2h00 
 

Objet : soutien, reprise de notions mal comprises et aide méthodologique. 

Français ................................................................1h00 
Mathématiques......................................................1h00 

et/ou 

Obligatoirement L.V.2 [Allemand ou Espagnol]................. 2h30 

• L.V.3 [Allemand ou Espagnol] ....................................... 2h30 

• Langues et cultures de l’Antiquité [latin] ........................ 3h00 

• Sciences Economiques et Sociales [S.E.S.]................... 2h30 

• Mesures Physiques et Informatiques [M.P.I].................. 2h00 

• Informatique de Gestion et Communication [I.G.C.]....... 3h00 

 

• Section Européenne ″anglais″...................................... 2h00 

•Langues et cultures de l’Antiquité [latin]....................... 3h00 

•L.V.3 [Allemand ou Espagnol]...................................... 2h30 

•Théâtre et Expression Dramatique .............................. 3h00 

•Arts Plastiques.............................................................. 3h00 

•EPS [Basket-badminton ou athlétisme]........................ 3h00 

•SSL Basket................................................................... 4h00 

Partenariats avec 

•Le Conservatoire 

•Le club Athlétique Choletais section Natation 

 

Attention : La combinaison LV.3 + Latin n’est pas possible 

Objet : aide par discipline, aide méthodologique, 
Apprentissages interdisciplinaires et approfondissement. 
Conditions : par demi-groupe 

quinzaine 

quinzaine •Français ................................................... 1h00 

•Histoire-Géographie................................. 1h00 

•Anglais...................................................... 1h00 


